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Les promises de l'HonoraMe La paix dans la famille 
M. Godbout 

« J - . premier ministre de la province de Québec, l'honorable 
Adelard Godbout, a promis plusieurs excellentes réformes ouvrières pen-
dant la campagne électorale. 

Nous savons que les bills tant exécrés "19 et 20" sont voués à dis-
iparaitre dès la première session du Parlement que l'Office des Salaires 
Raisonnables, sous sa forme actuelle, sera bientôt aussi une chose du 
paMé. Il n'y a pas de doute, non plus, que le parti au pouvoir, qui vota 
la loi des conventions collectives en 1934, restreindra, comme son chef 
S y est engagé, l'application de toute législation relative au salaire mini-
imam (non "raisonnable?") aux classes d'ouvriers qui ne peuvent pas 
Virtuellement obtenir de conventions collectives de travail. Nous sommes 
persuadés, conséquemment, que ces dernières seront désormais plus favo-
tisees qu'elles ne l'ont été sous le régime Duplessis et que pour ce faire les 
Sjrndicats ouvriers seront aussi mieux soutenus dans leurs efforts de négo-
jcjations avec les employeurs. 

Pour atteindre sûrement ce but, nous nous permettons quelques 
«Uggestions à l'honorable Edgar Rochette, nouveau ministre du Travail: 
dans les bills 19 et 20 , remplacer les dispositions consacrant 
|h fausse liberté du travail ou préparer une loi spéciale trai-
jtant du droit syndical, de l'atelier syndical (atelier fermé) et 
4e« renvois abusifs. Dans la même loi ou dans une autre loi 
|>articulière, le ministre du Travail serait bien avisé, aussi, 
ae pourvoir à l'obligation de la part des employeurs à entamer, 
pour le moins, avec un ou des syndicats ouvriers ayant les qualités requi-
siss, des pourparlers en vue de la négociation de conventions collectives. 
JLa Ifrî ne devrait plus permettre, d'autre part, la signature de conven-
tions collectives entre dès employeurs et des "associations d'employés" 
'dont les premiers sont maîtres, pratique condamnable commencée sous le 
précédent régime, qui entrave le développement normal des syndicats 
libres, seuls vrais interprètes de la profession, et qui retarde d'autant 
l'établissement du juste équilibre entre les intérêts ouvriers et patronaux 
'd« la même profession. 

Les suggestions qui précèdent découlent naturellement, selon nous, 
de la suppression promise des bills 19 et 20 et de l'Office des Salaires 
•raisonnables. Par là sera assuré déjà le retrait notable de-l'immixtion de 
lia politique dans la réglementation des conditions de travail. Mais l'ho-
inorable Adélard Godbout a promis de faire mieux que cela, et même 
pour garantir cela, si nous ne nous abusons, il a promis la formation d'un 
Conseil Supérieur du Travail et d'un Tribunal de Travail, 

^ Puissent aussi ces deux réformes devenir deux réalités. La première 
«Jt indispensable à l'élaboration d'un Code du travail, autre mesure 
iïncore promise par l'honorable Godbout. La majeure partie de la légis-
lation cnumérée plus haut et d'autres que nous n'avons pas indiquées 
.feutreraient dans le cadre de tel organisme qui remplirait aussi la fonction 
Ide corps consultant et arbitral à certains égards. Puis, pour dirimer les 
Itonflits de droits qui découlent de l'application des lois ouvrières actuel-
I n et qui découleront des lois futures, un Tribunal du Travail, formé 
Ile spécialistes, s'impose avec une impérieuse nécessité. 

Enfin, en dehors du domaine provincial, nous sommes persuadé que 
partie sera belle pour le nouveau gouvernement provincial de coopérer 

JlTec le fédéral et les autres provinces dans la pleine mesure oii cela sera 
iifcessaire pour assurer la paix dans la justice au sein des industries, ainsi 
idu« pour promouvoir le bien-être du peuple de notre province et du 
jCanada entier. 

Alfred CHARPENTIER, prés, de h C.T.C.C. 

par le travail de l'homme 
Couserie radiophonique prononcée à l'Heure 
catholique, le 12 novembre dernier, par M. Tabbé 

Lucien Valois, ptre, assistant-aumônier 
des Syndicats catholiques 

Un nouveau directeur au Secrétariat 
H O N N E U R A U S Y N D I C A T DES F O N C T I O N N A I R E S 

M U N I C I P A U X 

Les membres des Syndicats Catholiques Nationaux des Fonction-
naires Municipaux ont appris avec grand plaisir la nomination de leur 
(confrère. M. C.-O. Bruneau, à la charge de Directeur du Secrétariat des 
Syndicats Catholiques et Nationaux de Montréal. En appelant M. Bru-
neau à occuper cette charge, le Secrétariat a fait un choix judicieux. Dans 
l'jexercice de sa nouvelle fonction on trouvera toujours le nouveau direc-
teur à la hauteur des circonstances. 

D ' u n caractère droit, d 'une sincérité à toute épreuve et d 'un dé-
vouement sans pareil, d 'une ardeur au travail sans égale, il saura remplir 
cette^^charge avec grand honneur pour son Syndicat et grand profit pour 
le Secrétariat. 

• Que M. Bruneau veuille bien agréer l 'hommage de nos sincères féli-
citations et nos meilleurs voeux de succès. 

, Le Syndicat Catholique National des Fo'u-t'on!!.i!rc.> Municip.Tux. 

par M. A. B O U R D O N , président. 

Mesdames, Messieurs, 

P o u r ramener la pa ix dans les 
famil les et assurer le respect dit 
au mariage, Sa Sainteté Pie XI , 
dans son encyclique Casti Connu-
bii, met en évidente actualité la 
solution nécessaire èt immédiate 
des diff icul tés économiques qui 
existent présentement dans un 
grand nombre de foyers ouvriers. 

"Le régime économique et so-
cial doit être constitué de façon 
que tout père de fami l le puisse 
gagner ce qui, étant donné, sa 
condition et la localité qu' i l ha-
bite, est nécessaire à son entretien 
et à celui de sa femme et de ses 
enfants . Car l 'ouvrier mérite son 
salaire. Lui refuser ce salaire, ou 
lui donner un salaire infér ieur à 
son mérite, c'est une grave injus-
tice et un péché que les Saintes 
Ecri tures rangent parmi les plus 
grands. Il n'est pas permis non 
plus de f ixer un taux de salaire 
si modique que, vu l 'ensemble des 
circonstances, il ne puisse su f f i re 
à l 'entretien de la fami l l e . " 

Mesdames et messieurs, le Pape 
Pie X I de regrettée mémoire,abor-
de sans crainte la solution d'un 
problème qui doit préoccuper 
tous ceux qui ont à cOeur de ra-
mener l a pa ix dans les famil les , 
et p a r l à même dans la société. 
Au jourd 'hu i , çe qui préoccupe les 
chefs de fami l les ouvrières, c'est 
de savoir comment nour r i r leur 
f emme et leurs enfants , comment 
lut ter contre l a vie chère, en obte-
nant de leurs employeurs p a r leur 
travail un salaire qui leur procu-
re une certaine aisance. 

Puisque, en s 'unissant par le 
mariage, les époux collaborent à 
la création et à l 'accroissement 
d 'une petite société, la famille, il« 
doivent aussi col laborer à l'entre-,., 
tien de la vie fami l ia le : c'est d'a-
bord une question de salaire, 
moyen providentiel de subsis-
taiice. C'est papa , disait avec vé-
rité un petit garçon, c'est papa 
qui gagne le p a i n . quotidien et 
c'est maman qui le distribue. Cha-
cun des époux a donc son rôle 
à r empl i j . son travail à fourn i r 
au foyer. Car il faut entretenir la 
vie famil ia le , tant au point, de 
vue matériel qu 'au point de vue 
moral et par Texemnle, appren-
dre aux énïdntâ q u e l l e travail de' 
leur père et de leur mère est le 
pr incipal agent d'ejitretien de 
cette double vie. 

•'En principe, pour déterminer 
la valeur du travail , dit un socio-
logue contemnor;iin. il est absolu-
ment nécD==aiv? de considérer en 
même tenijis la f in du travail , la 

raison pour laquel le l 'homme tra-
vaille. Pourquo i l ' homme travail-
le-t-il? Est-ce seulement pour 
chasser l 'ennui , se développer les 
muscles et se fo rmer le caractère? 
C'est un peu pour tout cela, mais 
avant tout pour vivre." "C'est 
parce que, dit Léon X I I I , il a be-
soin du f r u i t de son t ravai l pour 
conserver son existence et qu' i l 
doit la conserver pour obéir aux 
ordres i r ré f ragables de la natu-
re" . Donc, le travail est digne du 

-salaire suff isant p o u r que l 'em-
ployé puisse vivre selon sa di-
gnité humaine et selon son rang 
social. 

"Que le pa t ron et l 'ouvrier fas-
sent donc tout, et de telles con-
ventions qu' i l leur pla i ra , qu ' i ls 
tombent d 'accord, notamment su r 
le ch i f f r e du salai re ; au-dessus de 
leur l ibre volonté il est une loi de 
justice na ture l le p lus élevée et 
plus ancienne, à savoir que le sa-
laire ne doit pas être insuff isant à 
fa i re subsister l 'ouvrier sobre et 
honnête" . Ces principes énoncés 
par Léon X I I I dans Rerum Nova-
rum sont bien de nature à fa i re 
comprendre aux patrons et a u s 
employeurs que le salaire n 'est 
pas une marchandise dont le p r ix 
est f ixé sur la lo i de l ' o f f r e et de 
la demande. E t si certains pa-
trons malhonnêtes se fon t un bon-
heur et une joie d 'obtenir de bons 
ouvriers, des ouvriers compé-
tents pour un petit sa la i re à cau-
se de la crise, i ls se rendent cou-
pables d ' injust ice, et leur condui-
te méri terai t d 'ê t re f létr ie devant 
tout le monde. 

Mesdames et messieurs, nous 
avons énoncé le pr incipe que 

(.Suiie à la page 6) 

C h r o n i q u e synd ica le 
Activités dons nos différents syndicats 

Le Syndicat des charpentiers-
menuisiers 

Dans l ' industrie de la construc-
tion, depuis les cinq derniers 
mois, l 'activité a été remarquable . 
C'est ce qui a contribué à aug-
menter l 'effectif de notre associa-
tion. 

Pa rmi les pr inc ipaux chantiers 
de construction, citons l 'église de 
Notre-Dame-des-Neiges, l 'église 
de St-Malachie, l 'église de Ville-
E m a r d ort p lus de cent cinquante 
menuisiers ont obtenu de l ' emploi 
pa r l ' in termédiaire de votre hum-
ble serviteur. * 

Je n 'en t reprends pas dans cette 
courte chronique de mentionner 
en par t icul ier tous les chantiers 
de construction ou nos menui-
siers ont t ravai l lé pendant une 
grande part ie de l 'été. Grâce à la 
main-d 'oeuvre choisie que notre 
syndicat a pu leur fourn i r , les 
ent repreneurs généraux ont colla-
boré grandement avec nous, ainsi 
que les sur intendants en deman-
dant au syndicat tous les menui-
siers dont ils avaient besoin. 

Actuellement, un très impor- I 

tant chantier de construction 
vient d 'être mis en marche, c'est 
celui de l 'addi t ion de l 'hôpi ta l 
Notre-Dame-de-la-Merci,. dont le 
contrat a été accordé à M. Da-
mien Boileau, entrepreneur géné-
ral . M. Josaphat Bujo ld dir ige 
les t ravaux de cette impor tante 
construction. 

Comme agent d ' a f fa i r e s de vo-
tre syndicat, j e crois oppor tun de 
vous donner un conseil, i l s 'adres-
se naturel lement à tous les me-
nuisiers-charpentiers : 

Quand un chantier de construc-
tion est mis en marche, que vous 
constatez que le sur intendant el 
les contremaîtres appar t iennent 
aux syndicats, que la main-d'oeu-
vre est entièrement syndicale,n'al-
lez pas conseiller à vos amis et 
à vos proches de fa i re leur entrée 
dans le syndicat des charpentiers-
menuisiers dans l 'un ique but de 
leur fa i re obtenir p lus faci lement 
de l ' emploi sur ce chantier, vous 
rendriez un mauvais service à vo-
tre syndicat et vous priveriez de 
travail vos confrères syndiqués 

(.Suite à la page 3) 

Tél.: Usine: 328 - Rés.: 67 Bureau et salte d'échantillons 435 
Bureau et salle d'échanfillqns, 318, rue St-Ceorges, ST-JEROME 

LÂFLÂMME & BOURÂSSA 
MANUFACTURIERS DE PRODUITS EN CIMENT 

Blocs de construction^ de cheminée, tuyaux, drains, etc 
DUNBRIK — DUNTILE 

Usine: Près du Collège commercial : Rés.; 484, rue Fournïer 
SAINT-JEROME, P.Q. 
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Canada Invaded 
F R O M T H E LABOUR R E V I E W 

OCTOBER 1939 

W a r or no war , the United 
States unions are not s lackening 
their e f for ts to subjugate Can-
adian indust ry to the ru le of the 
foreign economic interests they 
serve. At a time when the natio-
nal unions in the Canadian Fédé-
ra t ion of Labour a re urg ing the 
workers to make the winning of 
the war their main objective, the 
agents of the American Fédéra-
tion of Labour and the American 
Congress of Industr ia l Organiza-
tions, let in by an over-indulgent 
Immigrat ion Act, are scoff ing al 
patr iot ism and concentrating on 
the main chance. Canada 's extre-
mi ty is their opportuni ty . They 
have learnt f r o m the Sinn Fein 
cutthroats, who adopted the sa-
me tactics in the Southern Irish 
putsch againts Brit ish rule, and 
to whom they gave mater ia l aid 
ai l through the Great W a r of 
1914-1918. Canada ' s occupation 
>vith another Great War lias been 
feeized by the United States unions 
as an opportuni ty to complété the 
conquest they near ly achieved 
before the last war ended. 
j The more aggressive of these 

two all-American union groups is 
the Congress of Industr ia l Orga-
nizations, bu t the d i f férence bet-
ween them is pe rhaps apparen t 
ra ther than real : i t is s imply that 
the C.I.O. as the jun ior agency of 
economic imper ia l ism feels a 
greater u rge than the A.F.L. to 
take a mil i tant pose. Now the 
C.I.O., as is well known, is me-
rci y an enlargement of the United 
States Mine Workers ' Un ion : 
what is not se well known is that 
it was created to discipline the 
Steel industry for the relief of the 
coal interests. Beyond steel it is 
interested only in métal mining 
and métal manufac ture—indus-
tries anci l lary to steel. The C.I.O. 
bas unions in other industr ies but 
they are not essential par ts of its 
s tructure and tend to dr i f t away 
when they f ind (as the Hebrew 
tai lors f ound ) that they are mere 
embellishments. But it is par t of 
the C.I.O.'s assignment that, be-
sides b r ing ing ' the steel barons to 
time, it shall p^ve the way for a 
continental coal trust by acquir ing 
control of the marginal coal-
fields, such as those of Canada. 
And this task it is t ry ing to per-
form. 

On Monday the 16th of October 
work was stopped at the open 
str ip mine of the Western Domi-
nion Coal Company at Taylor ton 
in Southern Saskatchewan. The 

busy season fo r coal product ion 
had just begun, and this mine, 
the biggest in the Saskatchewan 
lignite coalf ield, normal ly pro-
duces 3,000 tons a day. Neither 
the employing company nor the 
miners had any desire to s top 
work. Their whole interest l ay in 
maintaining fu l l product ion. Bet-
ween them there was an agree-
ment regulat ing wages and work-
ing conditions, and with the terms 
of that agreement nobody had any 
faul t to f ind . The agreement had 
been made, on the workers ' side, 
by tlie Saskatchewan Coàl Miners ' 
Union, an af f i l ia te of the Cana-
dien Fédéra t ion of Labour , and 
ail the miners employed in the 
open strip t ime were members 
of the union. Other members we-
re employed in the neighbour ing 
deep-seam mines, Notwithstan-
d ing the agreement and regard-
less of the lack of anything re-
motely resembling a dispute, the 
C.I.O.'s agents proclaimed that a 
strike was on. It was not a strike 
of course: it was a s t rangulat ion. 
A mob of non-employees was 
mustered by C.I.O. henchmen 
and turned into a lit t le private 
army of near ly a thousand mer-
cenaries. They were recruited 
f r o m the farm-hands and others 
who get casual employment in 
the coalf ield dur ing the busy sea-
son, f r o m November to Februa-

ry, and were most ly fore igners 
and Communists brought up in 
the s lum states of Eas tern Eu-
rope. La rge "p icke t ing" par t ies 
were detailed to block the appro-
aches to the open s t r ip mine. The 
working force at the mine, consis-
t ing of only about 150 men, was 
outniumbered several times over. 
Whem men tried to go to work 
they were attacked and beaten 
and driven away. The publ ic 
highway was blocked with tele-
graph pôles, to make it impassa-
ble f o r vehicles. Two men who 
approached the obstruct ions in a 
car were set upon by a mob and 
bundled into the ditch, car and 
ai l . Both were in jured , one of 
them seriously. Another car with 
two men and their wives was 
stopiped by a gang of hoodlums, 
who chased it in a t r u c L One of 
the men jumped out to protect 
the ivomen but he was knocked 
dowii. The gang seized the car 
and started to rock it, evidently 
intending to turn it over, but the 
screEÎning of the women inside 
was too much fo r them and. they 
let tlie par ty go on its way. 

These clashes between the wor-
kers and the C.I.O.'s gangster we-
r e p rompt ly repor ted to the au-
thorities. I t is a provincial go-
vernment 's duty to keep the roads 
open and to protect those who 
travel on them. The Government 

Service en Relations Industrielles 

J ^ e p u ï s t r en te -neu f ans le min is tè re 'du T r a v a i l 'du C a n a d a est" r î n s f r û m è n f 
coordonna teur des in té rê ts i n te rdépendan ts des t ro is é léments cons t i t uan t s dé 

no t re s t r uc tu re économique e t soc ia le : le pub l ic , le t r ava i l l eu r e t l 'employeur . Ce" 
service de m a i n t i e n de re la t ions indust r ie l les sa t is fa isan tes o e n t r a î n é une yas te 
Extension du c h a m p d ' a c t i o n du min is tè re par,-:' 

ITa d ispon ib i l i té d 'un mécanisme rap ide e t I m p a r t i a l de 
conc i l i a t i on ; La c o n s t i t u t i o n 'de commissions dans le cas de 
con f l i t s dans les mines e t services d ' u t i l i t é pub l ique ; Lt. 

•• m a i n t i e n de^ fac i l i t és de p l a c e m e n t ' ( e n co l l abo ra t i on avec les 
au to r i t és p rov inc i d l es l ; L ' a p p l i c a t i o n des sala i res raisonnables' 
Qux t r avaux de l 'E ta t ; L ' a p p l i c a t i o n des lois c o n c e r n a n t les 
Coalitions, l*Enseignement technique, les Rentes via-
gères sur l'Etat, Formation de la jeunesse et l'Assis-
tance-chômage. 

De pTus, îe m in is tè re p répare e t pub l ie s'fatistTques e t au'fres rensèigneménTs cdncé r -
giant les sala i res, Heures de t rava i l , c o û t de la vie, lég is la t ion du t rava i l , m o u v e m e n t 
ouvr ie r , e t c . L A G A Z E T T E D U T R A V A I L , son pér iod ique mensuel , ind ique les" 
'cHangements économiques e t soc iaux a u C a n a d a e t à l ' é t ranger . Le m in i s tè re t i e n t 
oussi à .to d isposi t ion d u pub l i c une b ib l i o thèque moderne de documenta t ionu 

LE M IN ISTERE DU TRAVA IL DU C A N A D A 
l ' H O N . NORMAN A. McLARTY, 

Ministre 
W. M. DICKSON 

Sous-ministre 

of Saskatchewan refused to l i f t 
a hand . It said the Royal Cana-
dian Mounted Police had f u l l 
charge, The R.C.M.P. was appea« 
led to. I t declared its complété: 
inabil i ty to a d without orders 
f r o m the provincial Attorney Ge^ 
neral . The Dominion Government 
at Ottawa, which had encouraged 
the C.I.O. a year beforè in cir-
cumstances a l ready reported,; 
insisted that the mat ter was one 
f o r the Province alone to dea l 
with. Tha t is the situation as this 
is written. F o r ten days the Tay^. 
lor ton miners have been preven-* 
ted by main fo rce f r o m going to| 
work. Lawlessness re igns in the' 
most impor tan t industr ia l area o£ 
Southern Saskatchewan. An in-
junction issued by the Court of 
King 's Bench in Regina, prohi* 
bi t ing any interference with tho 
miners by "watching or beset-
t ing" or otherwise, bas been sel; 
at naught . Charges of assault 
against individuals have not yeÉ 
secured a hear ing. Product ion o£ 
coal at the open str ip mine is 
held u p , and the mine cannoÉ 
supply the hospitals , ra i lway de« 
pots, publ ic utilities, mines, pac-
Û n g plants , and other inst i tut ions 
which depend upon it . The sur^ 
render to gangsterdom is complé-
té. 

But the Saskatchewan Coal; 
Miners ' Union will no t Burrender,: 
Nor will the Canadian Fédéra t ion 
of Labour . Th is war on the home 
f ron t m a y l ende r more d i f f i cu l t 
the fu l f i lmen t of Canadian L a -
bour ' s promise to cooperate witK 
the publ ic authorit ies f o r thei 
winning of the war with Germà'» 
ny, bu t that di f f icul ty is of t he 
authori t ies ' own contriving. They, 
have given the C.I.O. carte blan* 
che to b ludgeon Canadian woi^ 
kers into submission to the dictâ-
tes of the United States l abou r 
ol igarchy. T h i s spécial concession 
to alien organizations has resul -
ted in the closing down of thè 
most impor tant gold mine in Bri-
tish Columbia—the Pioneer mine 
at Bridge River—as well as the 
most impor tan t coal mine in Sas-
katchewan: the two incidents iri 
the C.I.O. invasion occured on 
the same day. Yet there is no rea-
son to despai r that the off ic ia i , 
inepti tude and apathy hi ther to 
displayed will not b e succeeded , 
by an awareness of the risks tha t 
are being courted, The péri l i r i / 
which Canada is be ing placed b y 
the progressive alien conquest of 
the nat ional economy will surely, 
dawn upon those whose laxity^ 
has invited it, and we may look' 
for an ear ly révulsion of fee l ing 
which will bund le the American 
l abour organizations, bag and 
baggage, back where they belong. 

Conventions collectives 

Bon n o m b r e de nos o u v r i e r s 
c a n a d i e n s on tdé jà bénéf i c i é de 
l a loi des conven t ions collect i-
ves. L ' h e u r e est donc o p p o r t u n e 
p o u r c o n s i d é r e r la s i tua t ion jc-
tuelle de cette loi. 

Le R, P,. Gonzalve Poul in , D , 
Se. Soc., l ' é tudié dans le numéro; 
de s ep t embre de Nos Cahiers^ 
qui compor t e aussi des a r t i c l es 
de théodicée . d 'h is to i re , de c r i -
t ique, etc. 

En vente à la L ib ra i r i e d u De-
voir: 30c. le numéro , , ^ 
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Quëlie est Fattltude des Syndicats Catho-
liques sous le rapport de la coopération 
avec les autres organisations ouvrière et 

de Tunité ouvrière au pays ? 
Le 25 octobre dernier, M. Alfred Charpentier participait à une 

causerie ouvrière diaîoguée radiodiffusée de Toronto sous les auspices de 
la Worker's Edacational Association. Il prit part à cette émission du 
studio de Raclio-Canada de Montréal. Il avait trois minutes pour répon-
dre 3 la question suivante: 

"Quelle est l'attitude des Syndicats Catholiques sous le rap-
port de la coopération avec les antres organisations ouvrières et de 

î l'unité ouvrière au pays?" 
Voici au texte sa réponse: 

pear Mr. Drummond Wren, 
You ask me to state brîefly the "position of National Catholic 

Syndicates in relation to unity and coopération with other labor organiza-
tions in Canada" . 

As far as cooperating with othet labor organizations in Canada 
®ur position of willlingness is already known. In 1928 and in 1937 our 
Catholic unions acted in common with the international unions of Que-
jbec Province with respect to the Labor Accident Act. In 1937 again, 
'joint opposition was made to Bills 19 and 20 that were highly detrimen-
tal to labour organizations. On several public commissions our repré-
sentatives sat alongside those of international unions. In Montréal, col-
lective labour agreements bave been jointly signed by both since 1934, 
in the foHowing industries: men's clothing, building, shoe-making. 
printing, barbers and hair-dressers; and, last year, one was signed in 
coopération with an international uni6n and a national union in behalf 
bf "garage empIoyees". For législative demands to the Fédéral Govern-
ment, the Confédération of Catholic Workers of Canada Inc. also did 
cooperate on one occasion with the All-Canadian Congress of Labor and 
on another occasion with the Canadian Fédération of Labour. Attempts 
were made in 1937 to form a cartel in the Hosiery trade between our 
[Unions and the Canadian Full-fashioned Hosiery Workers' Association. 
'At last, a cartel took place, a year ago, between our National Catholic 
(Textile Fédération and the United Textile Workers Fédéral Unions. 

The preceding facts prove obviously enough our wish and déter-
mination to cooperate with other labor organizations in Canada; they 
put in the forelight our most sincere desire to reach a common ground 
,with other labor organizations inasmuch as unity is desired amongst 
àll workers of any industry in viëw of defending, protectiivg or improv-
ing the social and economic well-being of everyone of them. 

Our National Catholic Syndicates profess that coopération and 
jbnity is necessary between labor organizations to achieve a great many 
economic, social and even moral reforms in the national economy of our 
country, to humanize industry and submit it generally to principles of 
industrial and Christian democracy. 

Of course it appears to us the attainment of that goal would be 
facilitated by having only one national Labor Organization absolutely 
autonomous from top to bottom; but no matter what kind of labor 
organizations there are, we believe coopération is feasible and necessary 
,with anyone of them, provided every one of them. especially their 
leaders, believe that harmony can be attained in diversity. The mcaning 
pf which is knowing how to agree upon points of common interest. 

In having laid the foundations of an ever stronger catholic trade-
Ônion organization in Quebec; in contributing largely to improving the 
îabor conditions of the Quebec workers; in demanding the uniformity 
pf Labour Laws having a national or an international bearing; in their 
jnnparrallelled willingness to cooperate, have not our Catholic Syndicates 
ï>roven themselves bénéficia! to the workers and to trade-unionism at 
large, seen in a broadminded way? 

Alfred CHARPENTIER Président 
Confédération of Catholic Workers of Canada Inc. 

©ctober 23rd. 1939. 
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jqui, depuis peut-être p lus ieurs 
[années paient leurs contr ibut ions 
f idè lement à leur association. E t 
ce qui arr ivera nécessairement si 
t r o p de nouveaux membres ^f or-
cés p a r les circonstances de fa i re 
pa r t i e du syndicat, viennent en-
combrer le chantier, ce sera que 
les anciens quit teront à j amais 
| e syndicat . 

Nous voulons donner justice à 
ïous ceux qui son t . sincères et 
loyaux à notre association, à 
ceux qui pa r les sacrif ices de 
leurs soirées ont suivi les acli-
yités de leur union, à ceux aussi, 
q u i depuis des années ont contri-
bué , bon an mal an, à la caisse 
d e leur syndicat. 

A. GOSSELIN, 

( agent d ' a f fa i res . 

I L'Association des plâtriers 
Not re association est heureuse 

d 'entretenir ses membres de ses 
activités. Depuis quelques mois, 
l 'association des plâtr iers , pa r ia 
Voix de ses off ic iers avait lancé 

un appel à tous les confrères du 
métier de jo indre not re mouve-
ment . Plus ieurs d 'entre eux ai-
maient mieux vivre isolés de leur 
association et courir leur chance 
de t rouver de l ' emplo i tant bien 
que mal . 

Heureusement que leur espri t 
d 'unioniste n 'é ta i t pas tout à fa i t 
éteint. Car depuis les premiers 
jours d 'oc tobre les activités de 
l 'association des plâ t r iers se sont 
tel lement accrues qu ' i l f au t re-
monter cinq ans en arr ière pour 
retrouver pare i l enthousiasme. 

C'est à la louange et à l 'hon-
neur de nos officiers d 'avoir rvK-
conquis le ter ra in perdu. I l me 
fa i t plaisir de le ment ionner dans 
cette chronique. C'est l à la p lus 
belle récompense pour le bon 
travai l des off ic iers et de tous 
les membres f idèles qui ont tra-
vail lé à ce recrutement . 

L'association des p lâ t r iers est 
donc heureuse de recevoir dans 
ses cadres tous les confrères de 
t ravai l qui, d 'une seule voix, 
quand arr ivera le renouvellement 
de notre contrat , revendiqujeront 
de meil leurs salaires et des con-
ditions de travail p lus humaines. 

Unis, nous serons forts , désunis, 
nous serons et nous demeurerons 
tou jours faibles. 

J.-A. GAGNE, 
agent d 'a f fa i res . 

Le Syndicat des poseurs de mar-
bre, de tuiles et de terrazzo 

Le syndicat des poseurs de 
marbre , de tui les et de terrazzo 
poursui t un excellent t ravai l d'or-
ganisat ion. Bien que remplie de 
promesses pour l 'avenir , notre 
organisat ion a devant elle un 
champ in<îxploré d'activités de 
toutes sortes. 

Notre syndicat n'est pas régi, 
en ce qui concerne le métier, p a r 
une convention collective pro-
vinciale de t ravai l . E n effet , sur 
environ 300 ouvriers appar tenan t 
à ce métier, nous avons 280 de 
ces derniers qui résident à Mont-
réal et qu i t ravai l lent dans tous 
les centres de la province pen-
dant une bonne part ie de l 'année. 
C'est alors, qu 'en perdant conlact 
avec leur syndicat pendant plu-
sieurs mois consécutifs, ils sont 
portés à oublier leur imion et 
leurs devoirs envers elle. 

La Fédéra t ion des métiers du 
Bâtiment, par l 'entremise de ses 
syndicats, nous a dé jà grande-
ment aidés dans le passé, à éta-
bl i r un contrôle sur ces ouvriers. 
Nous lui renouvelons encore no-
t re demande, en ce sens que par-
tout où les membres de notre or-
ganisation iront t ravai l ler , i ls exi-
gent d 'eux une carte de voyage 
en bonne et due forme. E t si ces 
derniers n 'on t pas eu soin de se 
la procurer , qu ' i ls avertissent aus-
sitôt notre organisation qui a son 
siège social ici à Montréa l , à 
1231 est, Demontigny. 

Les employeurs de l ' industr ie 
du marbre ,de tuile et du terraz-
zo suscitent assez souvent des dif-
ficultés envers le syndicat 

Bien que nous ayons souvent 
demandé de leur par t , une meil-
leure col laborat ion, nous n 'avons 
pas tou jours été écoutés, et notre 
travail d 'organisat ion a été diff i -
cile. 

Nous espérons qu 'un jour ou 
l 'autre, cette animosité de certains 
pa t rons d ispara î t ra complète-
ment . Nous voulons coopérer avec 
ces pa t rons . Mais si ces derniers 
se montrent intrai tables, nous les 
dénoncerons devant les entrepre-
neurs généraux qui leur octroient 
des contrats de marbre , de tuiles 
et de terrazzo. Nous avons entre 
nos mains un bon fouet p o u r les 
fa i re danser. 

Malgré toutes ces di f f icul tés 
que nous devons surmonter , notre 
syndicat progresse tous les jours 
et est prêt à atteindre le but qu ' i l 
s'est tou jours proposé d ' a t t e b d r e . 

Le Syndicat des tailleurs 
de pierre 

Ce local a réalisé des progrès 
remarquables : 

D 'une centaine de membres , il 
est passé à 300 membres ; de plus, 
il a bénéficié d 'une augmentation 
de salaires de .30 de l 'heure, ce 
qui portai t leur salaire à .80. 

Ce local se compose aussi de 
tai l leurs de grani t et de tous les 
opérateurs suivants : 

Opérateurs de machine à rabo-
ter, opérateurs de machine à car-
borundum, tourneurs de pierre, 
opéra teurs de machines à scier, y 
compris gang-saw, opérateurs de 
grues, forgerons-outi l leurs et ai-
des. 

Présentement, nous sommes à 
négocier un nouveau contrat pro-
vincial dans l ' industr ie de la pier-
re à chaux et dans le granit . Une 
première rencontre a dé jà eu lieu 

et promet une augmentat ion de 
salaire. Ce contrat est provincia l . 

Le local des tai l leurs de pierre 
et de grani t est a f f i l ié à la Fédé-
rat ion des Métiers du Bâtiment 
qui possède des locaux de tail 
-leurs de pierre et de grani t un 
peu par tout dans la province 
L ' industr ie de la p ier re est donc 
bien organisée. Nous espérons 
beaucoup de ce local. 

Alber t ARCHAMBAULT, 
agent d ' a f fa i res . 

Activités des plombiers e t poseurs 
d'appareils de chauffage 

Ce local a été un des premiers 
qui fu ren t fondés a u x Syndicats 
Catholiques Nat ionaux et sa fon-
dation date d ' au delà de 20 ans ; 
il se compose donc de membres 
foncièrement syndiqués. 

Ce local a eu des succès et des 
déboires mais n ' a j amais fa i l l i à 
la tâche. Ses off ic iers et son 
agent d 'a f fa i res , Alber t Archam-
baul t sont t ou jou r s prêts à f a i re 
l ' impossible p o u r venir en aide 
aux ouvriers du métier . 

L 'année dernière et cette année 
un contrat a été signé avec les 
Marchands-Détai l lants , section de 
la plomberie , ce qui veut di re que 
notre Association et l 'Association 
des Marchands-Détai l lants tra-
vail lent en coopération dans le 
p lus grand intérêt des ouvriers. 

Les off ic iers et l ' agent d 'a f fa i -
res demandent à tous les plom-
biers et poseurs d ' appare i l s de 
chauf fage de la mét ropole de se 
jo indre à notre Syndicat qui est 
imprégné de l 'espri t de justice et 
qui a pour but pr inc ipa l l 'enten-
te entre le capi tal et le travail . 

Le Syndicat des p lombiers et 
poseurs d ' appare i l s de chauf fage 
après , un travail de son agent 
d ' a f fa i res a réussi à être repré-
senté sur le comité conjoint des 
Métiers de la construction p a r 
son président, Alber t Gibeau, et 
cela dans le p lus grand intérêt 
des plombiers . 

Le local des p lombiers est né 
viable et vivra dans le plus grand 
intérêt de tous. 

Alber t ARCHAMBAUXT, 
agent d 'a f fa i res . 

Le Syndicat des poseurs d'acier, 
d'armature en béton 

Ce local a fa i t des progrès sen-
sibles depuis quelque temps.. . La 
preuve est que nous sommes en 
mesure de dire que ce métier est 
organisé à 80 p. c., ce qui n'est 
pa s mal p o u r les temps pénibles 
que nous passons. 

Les poseurs d 'acier d ' a rma tu re 
en béton n 'étaient pa s reconnus 
comme exerçant un métier et n'é-
taient pas sur le contrat des mé-
tiers de la construction. Après 
un travail a rdu de l a pa r t de son 
agent d 'a f fa i res , M. Alber t Ar-
chambaul t , ce métier est mainte-
nant sur le contrat des métiers de 
la construction et est assujett i au 
comité conjoint comme tous les 
autres métiers de la construction. 

Notre local a son bureau d'exa-
minateurs et le comité siège tous 
les mercredis soirs de chaque se-
maine. 

I l est a f f i l i é au Conseil d e 
construction et à la Fédéra t ion 
des Métiers du Bâtiment et fa i t 
honneur à l 'organisat ion. 

I l a son siège social dans l'é-
difice des Syndicats Catholiques 
et y tient ses assemblées. 

L 'agent d 'a f fa i res , Alber t Ar-
cliambault , remercie la Providen-
ce de l 'avoir si bien servi pour la 
réussite de l 'organisat ion de ce 
syndicat. 

Alber t ARCHAMBAULT, 
agent d ' a f fa i res . 

Le Syndicat des peintres 

Ce local se compose de plu-
sieurs centaines de membres et 
est a f f i l ié au Conseil de construc-
tion, à la Fédéra t ion du Bâtiment 
et au Conseil central . Après beau-
coup de dif f icul tés l ' an dernier , 
il a obtenu pour ses membres 66c 
de l 'heure et des conditions de 
travail convenables. 

Notre local a bien souf fer t de 
l 'ar rê té ministériel qui st ipulai t 
que toute répara t ion au-dessous 
de $2,000, n 'étai t pa s assujett ie 
au Comité conjoint des Métiers 
de la construction. L 'agent d 'a f -
faires, Wil l ie Cayer, et les of f i -
ciers ont demandé au gouverne-
ment de révoquer cet arrêté mi-
nistériel et, f inalement , avec l 'ap-
pui du Conseil de construction et 
du comité conjoint , l 'a r rê té f u t 
abrogé et réduit à $1,200; mais 
l 'Association des Peintres va con-
t inuer son travail pour fa i re dis-
pa ra î t r e complètement cet arrêté 
néfaste aùx ouvriers. 

L 'agent d ' a f f a i r e s et les o f f i -
ciers fon t un appel pressant à 
tous les peintres de la cité pouf 
qu ' i ls viennent se jo indre à l 'As-
sociation des peintres af in que 
leurs off ic iers puissent revendi-
quer des salaires et des condi-
tk)ns de travail qui soient dans 
l ' intérêt des ouvriers du métier. 

L 'agent d ' a f fa i r e s des peintres, 
M. Wil l ie Cayer, demande à tous 
les peintres de la mét ropole de 
s 'unir et leur rappe l le le vieil 
adage: "Unis, nous tenons!"' 

Wil l ie CAYER 

(Suite à la page 4) 

"DEUX SURETES 
VALENT MIEUX 

QU'UNE" 
Votre système de chauffage 
semble en ordre. En êtes-
vous bien sûr? Et la PLOM-
BERIE? L'un et l'autre pou-
vent vous causer de sérieux 
«nnuis cet hiver, souvent très 
onereux. n est encore temps 
d'y voir. Consultez-nous. 
Service d'ingénieurs et d'ou-

vriers spécialisés 
Concessionnaires des brevets 
M chauffage par rayonne-

ment. 
Tél.: MArquette 41 «4 
3S0 est. rue Ractiel 

MONTREAL 

L'économie 
doit être pratiquée par toutes les personnes de la famille, car elle 
bénéficie à toutes, sans exceptiorï. 

L'ouvertune d'un Con>pté cfEpargne «st un acte essentïel 
dans la pratique de l'économie. 

LA BANQUE PROVINCIALE DU CANADA 
Sièg« social : 

221, rue St-Jacques ouest, 
316 succursales et bureaux 

• OU ^EPARGNANT DEPOSE SES ECONOMIES' 

Montréal 
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La Fédération du textile 
et les salaires de 

ia "Dominion Textile" 

Comme on le sait la guerre ac-
tuel le est venue mettre f in à la 
crise qui sévissait dans l ' indus-
trie textile, part iculièrement de-
puis deux ans. La reprise du tra-
vail , dans les moulins de la "Do-
minion Textile Co." ^et ses filia-
les , permet enfin à vous, em-
ployés de ces compagnies de réa-
liser dans quelle propor t ion exac-
te votre Fédérat ion du textile a 
réussi à fa i re augmenter vos sa-
laires depuis qu'elle existe. E n 
e f f e t : vous travaillez actuellement 
55 heures pa r semaine et vous 
pouvez avantageusement compa-
rer la paye que vous recevez au-
jourd 'hu i avec celle que vous re 
ccviez, pour le même nombre 
d 'heures de travail , il y a trois 
ans, époque où votre Fédérat ion 
du textile a pr is naissance. 

Employés de la "Dominion 
Text i le" , permettez-moi de vous 
rappeler de quelle façon vos sa-
laires ont été augmentés depuis 
t rois ' ans. E n 1936 vous (em-
ployés de la Dominion Textile) 
étiez isolés, exploités, désempa-
rés, (acceptant, avec mécontente-
ment toutefois, les salaires que la 
compagnie , sans souci de justice 
et d'équité, décidait de vous payer 
sans' consulter qui que ce soit. 
Cette existence durai t depuis 30 
ans. Mais voilà qu 'un bon jour 
vous vous ressaisissez et décidez 
de vous organiser, et vous doter 
d 'une Fédérat ion qui aurai t pour 
mission de défendre vos intérêts. 
Quelle surprise pour la Dominion 
Texfile de vous voir réagir ainsi! 
Immédiatement, elle cherche à 

mettre entraves à votre proje t , et 
par quels moyens? D 'abord , 
croyant s 'at t irer votre sympathie 
et éloigner chez vous l ' idée d'u-
nion, elle décrète, le 5 décembre 
1936, une augmentat ion de sa-
laires de 7 p. c., sans que votre 
Fédérat ion la lui demande; quel-
le surprise pour vous qui, depuis 
trente ans, étiez habitués à rece-
voir que des baisses de salaires. 
Ce geste de la par t de la Domi-
nion Textile est tellement étrange' 
et contraire à ses habitudes que 
vous l 'at tr ibuez au fa i t que vous 
êtes organisés et que vous activez 
d 'avantage le recrutement. 

Ensuite, la Dominion Textile, 
tou jours dans le but de gagner 
votre sympathie et de vous fa i re 
abandonner l 'organisat ion, décide 
de vous donner un boni de 5 et 
de 3 pour cent pour les périodes 
de janvier , février , mars , avril , 
mai et ju in 1937. Ce boni a eu 
pour ef fe t de st imuler d 'avantage 
l 'organisat ion, et au mois d 'août 
37, sur le r e fus de la compagnie 
de négocier, avec votre Fédéra-
tion du textile, une convention 
collective du travail , vous lui 
avez fa i t la grève. P a r cette grève 
vous avez obtenu un contrat col-
lectif qui vous donnait encore 
des augmentat ions de salaires va-
r iant entre 4, 5, 7 et 9 pour cent. 
Il est bon de rappeler ici que ce 
contrat de travail prévoyait plu-
sieurs améliorations dans ' vos 
conditions de travail , telles que : 
l ' a r rê t des machines en dehors 
des heures réglementaires, réduc-
tion des heures de t ravai l ; l imite 
du nombre d 'apprent is , etc... 

E n f i n , au mois d 'octobre der-
nier, tou jours sur les instances de 
votre Fédérat ion du texti le, l 'Offi-
ce des salaires raisonnables dé-
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Agence des "PRODUITS PETROL- RENOVATEUR ENRC." 
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LABONTE 
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crétait une augmentat ion de sa-
laires de 10 p. c. pour tous les 
moulins de la Dominion Textile 
et de ses fi l iales. 

Voici maintenant un bref résu-
mé des augmentat ions (Je salaires 
que vous avez reçues depuis que 
vous êtes organisés, c'est-à-dire 
depuis trois ans: 

E n décembre 1936, augmenta-
tion de 7 p. c.; en décembre 
1937, par la convention collecti-
ve, augmentation de 4 p. c. p o u ^ 
les ouvriers t ravai l lant à la piè-
ce, 5 p. c. pour les salaires de 30 
sous de l'Heure et p lus ; 7 p. c. 
pour les salaires au-dessous de 30 
sous de l 'heure, et 2 p. c. de p lus 
pour le travail de nui t . Ce qui 
fai t que, pour les différentes ca-
tégories ci-devant mentionnées, 
des augmentat ions totales de 21, 
22, 24 et 26 pour cent ont été ob-
tenues pour vous ouvriers et ou-
vrières de la Dominion Textile. 
Il ne fau t pas oublier non plus 
le 5 p. c. additionnel pour le tra-
vail supplémentaire . 

Maintenant qu'allez-vous fa i re 
pour conserver, au moins, vos 
salaires actuels? Allez-vous vous 
isoler comme vous l'étiez il y a 
trois ans? Allez-vous délaisser 
votre organisat ion? Voilà des 
questions auxquelles vous devez 
répondre avant qu ' i l soit t rop 
tard. S ' i l fau t en croire les ru-
meurs qui circulent actuellement, 
l 'Off ice des salaires ra isonnables 
est appelé à disparaî t re , et si vous 
négligez de consolider vos rangs 
pour être en mesure de réclamer 
sous peu une nouvelle convention 
collective de travail , c'est alors 
que la Dominion Textile rede-
viendra le maî t re absolu de la si-
tuation et vous serez les témoins 
volontaires des chambardements 
qu'el le f e ra dans- vos salaires. 
Donc n'attendez pas, rejoignez le 
Syndicat de votre localité et res-
tez-y f idèlement attachés. 

Alber t COTE, 
président. 

La Fédérat ion Nat ionale Ca-
tholique du Textile. 
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Union nationole de la fourrure 

Les sections de l 'Union natio-
nale du vêtement se développent 
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et progressent d 'une manière très 
encourageante. 

La section de la fou r ru re qui 
est maintenant dans sa deuxième 
année d'existence, annonce un 
progrès constant dans le recrute-
ment de ses membres. Nous som-
mes heureux de souligner la bien-
veillante col laborat ion que les pa-
trons nous donnent en demandant 
à l 'agent d 'a f fa i res des ouvriers 
et des ouvrières pour les différen-
tes opérat ions de ce métier. 

Les membres de notre section 
sont dévoués et généreux envers 
leur syndicat, assistent aux as-
sembles avec une grande ponctua-
lité, et sont tou jours prêts à s'en-
t r 'a ider les uns les autres. 

Nous sommes assurés que le 
syndicat de la fou r ru re marchera 
tou jours de progrès en progrès 
pour le bien des ouvriers et de 
l ' industr ie du détail de la four-
rure . 

E . B R O U I L L E T T E , 
agent d 'a f fa i res . 

Union Notionole des déchargeurs 
de chorbon 

Les nouvelles conditions créées 
par des causes t rop bien connues 
pour qu' i l soit nécessaire de les 
décrire ici, n 'ont pas affecté l'L'-
nion Nat ionale des déchargeurs 
de charbon, comme on avait pu i t 
craindre il y a trois mois. 

Notre organisation rendue iné-
bran lab le pa r la fo i syndicaliste 
de ses membres semble bien être 
assez puissante pour pouvoir pas-
ser à travers la tempête sans rien 
perdre de sa force et dë sa vita-
lité. C'est vraiment à l 'honneur 
de ses off ic iers et de tous ses 
membres que notre organisation 
soit établ ie sur des bases aussi 
solides. 

Notre syndicat ne fu t jamais si 
actif et si uni qu 'à l 'heure 
actuelle, où les complications in-
ternat ionales créées par l 'état de 
guerre en E u r o p e viennent nuire 
beaucoup à la navigation océani-
que, et conséquemment affecter 
terriblement le budget des ou-
vriers engagés au déchargement 
du charbon importé . 

Les déchargeurs de charbon se 
tiennent admirablement unis par-
ce qu' i ls savent que la condition 
essentielle du succès de leuis re-
vendications, c'est l 'union. 

La date du renouvellement de 
leur contrat avec les compagnies 
approche ; ils demanderont cer-
tainement des améliorations qui, 
n 'en doutoils pas, leur seront ac-
cordées, grâce à leur organisation 
forte et bien disciplinée. 

Sylvio MONTI , 
secrétaire-trésorier. 

Le Syndicot des employés de la 
boulangerie et de la 

pâtisserie Inc. 

Le syndicat de la boulangerie 
vient d 'obtenir l ' adopt ion du bud-
get et du droit de prélèvement 
qiie son comité conjoint exerce 
pour fa i re respecter la convention 
collective. 

Il reste cependant une grande 
tâche aux inspecteurs de ce comi-
té: celle de dénoncer les réfrac-
t a i r e s -e t de mettre à la raison 
ceux qui, depuis très longtemps 
livrent aux pat rons honnêtes 

une concurrence ruineuse sur 
dos des ouvriers sans défense. 

Tous les ouvriers de la boulan» 
gerie, à cause des diff icul tés que 
nous avons contournées pour fa i -
re signer de nouveau notre con-
vention collective, devraient p lus 
que jamais , t ravail ler au b ien 
commun de leur métier, en de-
meuran t unis dans leur syndicat* 
I ls doivent se persuader qu ' i l fauï. 
à tout p r ix fa i re d ispara î t re les 
petites ambitions personnelles, les 
jalousies, les rivalités pour se te- ' 
nir la main dans la main af in de 
lutter victorieusement contre les 
empiétements de certains pa t rons . 

Malheureusement, pa rmi le^ 
ouvriers de la boulangerie , il s'eii 
trouve encore qui n 'ont pas adhé-
ré à l 'organisat ion syndicale.^ Ef 
ces derniers pour tan t bénéficient 
des améliorat ions de salaires e^ 
de la l imitation des heures de; 
t ravail . Nous léur demandons de; 
nous aider présentement afin que 
notre syndicat devienne de pluS 
en plus for t , qu ' i l compte dans; 
ses cadres la major i t é de tous 
ouvriers des métiers de la boulan-
gerie et de la pâtisserie. 

Alber t S E N E C A L , I 
agent d ' a f f a i r e i 

Les employés de la Cité \ 

Les employés de la cité fon t u n 
travail digne d'être, ment ionné. 

Nos activités se l imitent à f a i r e 
connaître les besoins des ou* 
vriers auprès des autorités muni -
cipales. 

Le 15 septembre nous demai>-
dions aux autorités de bien vou-
loir , que les salaires en bas de 
$20 soient portés à $20 par se< 
maine, vu que le coût de la vie 
est considérablement augmenté . 

Nous avons réitéré nos deman-
des depuis ce temps. On nous a( 
même accordé deux délégalioné 
pour discuter ce sujet . 

Le résultat f u t que le 13 no-
vembre nos autorités ont voté une; 
certaine somme pour embauche]^ 
les chauffeurs et les charret iers eit 
leur donnant un caractère perma-
nent. 

Nos ef for ts ont été couronné» 
de succès. Nous remercions le^ 
autorités d 'avoir apprécié cette 
demande. 

Nous tenons à fa i re remarque!; 
à ces,mêmes autorités que ces em-
ployés sauront apprécier cette, 
faveur et qu 'en retour une c o o p ^ 
rat ion plus étroite sera rendue. 

NdS employés de la voirie, l 'atï 
passé, aux mois de février et dé 
mars ont coopéré avec les auto-
rités municipales. La ville étai î 
dans une si tuation difficile^ oeài 
hommes ont donné des mill ier^ 
d 'heures supplémentaires sanS, 
rémunérat ion. 

Après une enquête appro fon-
die, nous constatons qu 'une éco-
nomie appréciable serait réal isée 
si tous les départements étaient 
sur la permanence. 

Quelques échevins laissent enc. 
tendre que ces employés ne coo-; 
pèrent pas avec leurs pat rons . 

Pour la bonne adminis t ra t ion 
et pour éclairer ces administra-
teurs nous pourr ions leur f o u r n i r . 
les ch i f f res off ic ie ls des heures 
que ces hommes ont données l 'M-

{Suite à la page 5) « m h 
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Rapport annuel de la Caisse Populaire 
des Syndicats Catholiques 

Messicup les Sociétaires, 
Vps directeurs ont l'honneur de vous soumettre le rapport suivant 

sur les opérations de votre Caisse populaire pendant l'année écoulée du 
Jcr septembre 1938 au 31 août 1939. 

Il est entré dans votre Caisse cette année la somme de $84 ,180 .79 
dont $147 .77 en parts sociales, $ 8 1 , 5 4 8 . 5 2 en épargnes. Nous avons 
prêté aux membres la somme de $6 ,234 .00 et $1 ,605 .41 ont été remises 
sur l'ensemble de nos prêts. 

Les dépenses de l'année s'élèvent à $482 .16 entièrement couvertes 
par les bénéfices, qui sont de $876 .39 , sans compter la taxe d'entrée de 
$2 .70 . Les bénéfices nets de $211 .83 sont répartis comme suit: 20% 

^ au fonds de réserve, 10% au fonds de prévoyance et après le paiement 
du boni la balance est placée au fonds de surplus. 

Vos directeurs ont décidé de payer 1 % aux Syndicats et 2 % aux 
particuliers sur les dépôts d'épargnes, soit $159 ,35 aux Syndicats et 
$23 .05 aux particuliers. Ils vous suggèrent de prendre 4 % comme boni, 

• soit $32 .34 . 
Depuis que votre Caisse est fondée, il y est entré la jolie somme de 

$ 1 , 4 0 2 , 2 5 6 . 5 0 . 
La situation de votre Caisse au 3 1 août 1939 est la suivante, 

A C T I F 
Placement obligations $ 8 ,968 .75 
Prêts sur billets 13 ,260 .50 
Caisse cent. Desjardins 1 ,000 .00 
Inventaire (mobilier) 302 .15 
Caisse 31 août 1939 . . , . , . . . ; 5 , 153 .74 

Total de l'actif . . , . . . . : $ 2 8 , 6 8 5 . 1 4 
Dépenses : : 482 .16 

Grand total $ 2 9 , 1 6 7 . 3 0 
PASSIF 

Capital social . . . . . . . . : $ 895 .81 
Epargnes . . . . . . . . . . . . . . . 23 ,715 .61 

Total du passif . . . . . . . ; . . . . $ 2 4 , 6 1 1 . 4 2 
Bénéfices §76 .39 
Taxe d'entrée . . . . > . r. • •. :•;•: > • • > • • • • 2 .70 

g Fonds de réserve 1 ,657 .87 
Fonds de prévoyance . . ; . . : . . . . . . . : . , 738 .60 
Fonds de surplus . . 1 ,280 .32 

^ Gmnd total . $29 ,167 .30 

Le bureau de direction s'est assemblé six fois au cours de l'année. 
Il y eut deux assemblées conjointes (Bureau de direction. Commission 
de crédit et Comité de surveillance). 

La Commission de crédit a étudié quatorze demandes d'emprunts. 
La somme totale prêtée est de $6 ,234 .00 . 

Comme vous le savez, le Comité de surveillance est composé de 
trois membres dont voici le travail: M. Léonard est venu douze fois 
vérifier les livres, M. Goulet est venu six fois. 

Durant l'année vingt-trois nouveaux sociétaires se sont inscrits au 
livre des adhérents, ce nombre est réparti comme suit: seize particuliers 
«t sept associations. 

Nous sommes aujourd'hui 124 sociétaires, 119 déposants et 16 
emprunteurs. 

Notre pouvoir d'emprunt de $2 ,000 .00 autorisé par l'assemblée 
n'a pas été utilisé et nous vous demandons cette année de donner la même 
autorisation si on le croit nécessaire pour la bonne marche de la société. 

Le malheur s'est abattu sur l'un de vos directeurs. M. P.-E. Provost, 
notre digne président, s'est, le printemps dernier, fracturé une jambe. 
Nous avons sympathisé avec lui. Homme d'affaires averti, il nous a beau-
coup manqué au bureau de direction. Nous sommes heureux de son réta-
blissement et nous espérons qu'il continuera comme par le passé à se 

•* dévouer pour le succès de la Caisse. 
Vous êtes appelés à accepter ce rapport, mais, avant de le faire, il 

isous sera agréable de vous donner toutes les explications que vous juge-
rez à propos de demander. Pour nous il nous fait plaisir de vous dire que 

- Eous aimons votre société et que nous sommes heureux et contents de 
nous dévouer pour des sociétaires pénétrés comme vous l'êtes de l'esprit 
d'union, de charité et d'un esprit social qui vous fait honneur. 

Vous serez aussi appelés à faire le choix de nouveaux officiers. 
Les officiers sortant de charge cette année sont: 
Directeurs: A. Charpentier, C. Paquctte, L. Lacroix. 
Commission de crédit: G. Laprotte. 
Comité de surveillance: J.-M. Goulet. Ils sont tous rééligibles. 
L'élection des officiers a donné le résultat suivant: tous Ise officiers 

sortant de charge ont été réélus à l'unanimité. M. J.-Doria Audet a été 
choisi pour remplacer M. Lucien Genest au Comité de surveillance. 

Les employés de la Cité 

(Suite de la page O 

ver dernier. C'est une somme de 
travail qui restera dans les archi-
ves' du département de la voirie, 
et, èn part icul ier pour la division 
Es t . 

Les off iciers de l 'union des 
Employés de la Cité font une oeu-
vr.e b ienfa isante : "Demander plus 
de soleil dans les foyers, afin de 
réchauf fe r les famil les nombreu-
ses qui composent la grande so-
ciété des ouvriers. 

Adminis trateurs comme admi-
nistrés, nous avons tous le mênio 
idéal. 

"La Providence nous a donné 
des famil les , il fau t leur donner 
le nécessaire." 

Les employés de la cité, par la 
voix de leurs officiels, laissent 
entendre aux échevins qui ne fa-
vorisent pas notre mouvement 
qu ' i ls causent un tort considéra-
ble aux ouvriers, i>ères de famil-
le. 

Nous vous accusons de priver 
ces famil les des bénéfices en ma-
ladie et accident. L 'union a payé 

dans différents quart iers la som-
me de $500 à $600 et ce sont les 
ouvriers qui en ont bénéficié. 

C'est un crime nat ional pour 
un adminis trateur de priver l 'ou-
vrier de sa liberté d ' appar ten i r 
aux Unions. 

Echevins de la ville de Mont-
réal, vos responsabil i tés à l 'heu-
re présente sont graves. Jetez un 
regard sur ces foyers, disconti-
nuez ce pat ronage qui ru ine : Au-
torités et ouvriers. Exercez une 
charité p lus chrétienne en suivant 
les enseignements de Pie XI . 

"Donnez à l 'ouvrier sa juste 
par t de salaire ." 

Victor GAUDET, sec. 

Le Syndicat des travailleurs 
en chaussures 

Le Syndicat des t ravai l leurs en 
chaussures. Inc., est heureux de 
mettre à la connaissance des ou-
vriers du métier, tous les succès 
obtenus depuis deux ans. E n mars 
1938, le Syndicat des t ravai l leurs 
en chaussures de Montréal , Inc., 
décida d 'établir une caisse aux 
décès, qui au jou rd 'hu i garanti t 
les membres d 'une indemnité de 
$50 à $200 au cas de de décès, et 
une caisse d 'adminis t ra t ion qui 
fa i t honneur aux syndiqués. 

Tous ces succès sont dus à la 
bonne volonté des ouvriers qui 
ont bien voulu jo indre le syndicat 
depuis ces deux dernières année?. 
Mais nous constatons encore uri 
t rop grand nombre d 'ouvriers qui 
restent isolés du Syndicat ; après 
tant de service rendus sur 3000 
ouvriers t ravai l lant dans l ' indus-
trie de la chaussure, nous consta-
tons à peu près 50 p. c. organisé?. 

Comme beaucoup de questions 
sont à l 'étude, demandant la col-
laborat ion des ouvriers, nous sol-
licitons donc le suppor t de tous 
les ouvriers du métier pour fa i re 
t r iompher la cause de notre ave-
nir et l 'avenir du métier. 

Pourquo i demeurer sourds à 
l ' appel des officiers, qui ne de-
mandent pas mieux que de vous 
donner une existence pa r fa i t e? Si 
d 'autres corps organisés ont trou-
vé du bien-être par l 'organisa-
tion, les cordonniers possèdent 
les mêmes avantages, mais il faut 
y penser. 

A l 'avenir que tous se fassent 
un devoir d 'être présents à ces 
assemblées pour fa i re t r iompher 
les demandes qui sont dé jà for-
mulées pour le plus grand bien 
de tous. 

Les non-unionistes sont invités 
à se joindre à nous pour le bien 
de leur cause, et pour toutes les 
causes que défend le Syndicat . 

• Ernes t St-AMAND, 
agent d 'a f fa i res . 

Remarques de M. J.-A. Foucault, 
gérant des Syndicats 

C'est avec une grande satisfac-
tion que j ' a i constaté l 'empresse-
ment avec lequel tous les agents 
d ' a f fa i r e s ont accepté l ' invitat ion 
de collaborer à rendre la Vie 
Syndicale p lus intéressante pour 
chacun de leurs membres respec-
tifs en fa isant connaître leurs ac-
tivités et en présentant des sug-
gestions oppor tunes pour la bon-
ne marche de tous les syndicats. 
Nous croyons que tous les syndi-
qués l i ront avec plus d'attention 
ce qui les concerne. Nous avons 
l ' intention de continuer de mois 
en mois cette chronique si nous 
pouvons compter sur la collabo-
ration de tous les agents d 'a f fa i -
res qui nous appor teront leurs 
notes personnelles. 

J.-A. FOUCAULT, 
gérant . 

Journaux des Syndicats Catholiques 
Les journaux officiels dont les noms suivent sont publiés sous îcs 

auspices des Syndicats catholiques nationaux: 
1 .—La Vie Syndicale (mensuel), publiée depuis 1925 par le Secrc-! 

tariat des Syndicats catholiques de Montréal. 
2.-—Le Syndicat (mensuel), publié sous les auspices du Conseil 

général des Syndicats catholiques de Québec et de la société "Les Edi-r 
tions Syndicales, Ltée", 

3 .—L' impt imeur (mensuel), publié par la Fédération nationale 
catholique de l'Imprimerie, 1231, Demontigny est, Montrçal. 

4 . — L e Tramway (mensuel), publié par le Syndicat national ca-
tholique des Employés de Tramways de Montréal. 

5 .—L'Ecko syndical de Chicoutimi (mensuel), publié sous les aus-
pices du Conseil central des Syndicats catlioliques de Chicoutimi. 

6—La Voix Syndicale (mensuel), publiée sous les auspices du 
Syndicat national catholique des Employés de la Pulpe et du Papier de 
Donnacona, comté de Portneuf. Directeur: M. l'abbé Jules Lockwell, 
curé, aumônier du syndicat. 
Mai 1939. 

Gérard PICARD, 
Secrétaire général de la C.T.C.C. 

Tél. 33Î 

PASSAGERS ASSURES 

T A X I 
7 PASSAGERS 

RESTAURANT QUICK LUNCH 

113 St-Georges, ST-JEROME 

A.-S. LEBEAU. prou. 

TéJ ' 580 
"EMBOUTEILLAGE DOMINION BOTTLING ENR'G. 

R. CHOLETTE. nrop. 
Distributeur de 

JUMBO - WYNOLA - HIRES - BOOTBEEB - SKI 
587. RUE ST-GEORGES ST-JEROME (au mois de ma»1: 601 FOURNIER 

Tél. Bureau: 157 Tél. Rés.: 235 

Hcrmann Barrette, M.P.P. 
AVOCAT 

BARRISTER & SOLICITOR 
316, rue Si--Georges ST-IEROME, P.Q. i 

Tél. 795 

RENE ST-VINCENT 
ASSURANCES GENERALES 

211, rue Brière ST-JEROME 

Tél. 443-W. 

Mme Théo . LAFONTÂINE 
COUPONS, MARCHANDISE 

à la verge 

290, rue St-Georges 
ST-)EROME, P.Q. 

Tél. !34 

Service prompt et courtois 

A, C Y R 
MARCHAND DE LAIT 

ET CREME 

527, rue Fournier, ST-|EROME 

LIBRAIRIE ST-IEROME Tel 55 

HENRI PARENT, prop. 
Nouvelles tapisseries 1939 — Jcurnaux — Revues 

345, RUE ST-CEORCES ST-JEROME 

ST-IEROME, coin Fournier et Nsntel Tel, 382 

CREMERIE vST-JEROME 
lOS. FORCET, prop. 

Lait, crème et beurre — Service prompt et courtois 

Tél. 291 Consultations: 2 Â 4.30 p.m., 7 à 9 p.rti. 

Docteur ALFRED DUVAL 
EX-INTERNE HOPITAL NOTRE-DAME 

348, RUE SAINT-CEORCES SAINT-JEROME, P.Q. 

ST-JEROME 649, rue Labelle Tél. 598 

P A U L LOCAS 
PLOMBIER-LICENCIE — FERBLANTIER-COUVREUR 

Ateliers: coin Nantel et Labetle. 
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ILo paix dans la famil le 
par le travail de r h o m m e 

(.Suite de la 1ère page) 

pour déterminer la valeur du tra-
yail, il fal lai t tenir compte de la 
f in du travail et de la raison pour 
laquelle l 'homme travaille. Ce 
principe trouve une plus grande 
'application quand il s'agit de 
l 'ouvrier, père de famille. En ef-
fet , ce dernier ne travaille pas 
feulement pour lui-même, mais 
pour sa femme et ses enfants. Il 
doit vivre et fa ire vivre sa famil-
le par son travail quotidien. 

Dans l 'encyclique Quadragesi-
Smo Anno, Pie XI explique ce que 
doit être le salaire fami l ia l : "On 
doit payer à l 'ouvrier un salaire 
gui lui permette de pourvoir à 
èa subsistance et à celle des siens. 
Assurément, les autres membres 
'de la famille, chacun suivant ses 
iforces, doivent contribuer à son 
ientretien, ainsi qu'il en est non 
seulement dans les familles d'a-
griculteurs, mais aussi chez un 
grand nombre d'artisans ou de 
petits commerçants. Mais il n'est 
aucunement permis d'abuser de 
l 'âge des enfants ou de la faibles-
se des femmes. C'est à la maison 
avant tout, ou dans les dépendan-
ces de la maison et parmi les oc-
cupations domestiques qu'est le 
travail des mères de familles. 
C'est donc par un abus néfaste et 
qu'il faut à tout prix faire dispa-
raî tre que les mères de familles, à 
fcause de la modicité du salaire 
paternel, sont contraintes de cher-
cher hors de la maison une occu-
pation rénumératrice, négligeant 
les devoirs tout particuliers qui 
leur incombent, avant tout : l'édu-' 
cation de leurs enfants." 

"On n'épargnera donc aucun 
effort en vue d'assurer aux pères 
de famille une rétribution suffi-
samment abondante pour faire 
face aux charges normales du 
ménage. Si l 'état présent de la 
vie industrielle ne permet pas 
toujours de satisfaire à cette exi-
gence, la justice sociale coniman-
de que l 'on procède sans délai à 
des réformes qui garantiront à 
l 'ouvrier adulte, un salaire répon-
dant à ces conditions." 

La doctrine si précise de Pie 
XI ne permet donc aucune hési-
tation sur le droit du salaire à 
être famil ial au titre de la justi 
ce sociale. 

On pourra objecter, comme le 
cas se présente souvent, que des 
inconvénients graves résultent du 
fai t que le célibataire recevant 
un salaire analogue à celui de 
l 'homme marié et père de famille, 
en use pour ses dépenses de luxe 
qui pourront avoir pour effet de 
fa i re hausser le prix de la vie 
pour tous; que le célibataire ha-
bitué à un tel salaire ne le trouve 
plus suffisant lorsqu'il sera marié 
et demande à cè moment, avec ou 
sans raison, qu'il soit augmenté. 
De là un enchaînement sans fin 
de hausses successives de salaires. 

Dans toutes les choses humai-
nes, il peut y avoir des abus, 
mais ces abus possibles n'entrent 
pas en ligne de compte pour étt> 
Llir facilement une différence de 
salaire entre le célibataire et le 
père de famille. 

Si cette différence de salaire 
existait réellement entre le céliba-
taire et le père de famille, il ar-
riverait très certainement que les 
patrons emploieraient de préfé-
rence des célibataires et les pères 
de famille, de par leur état se-
raient voués au chômage et à la 
misère. Il est normal que le jeune 
homme reçoive avant son maria-
ge le salaire familial et s'il est 
prudent et sage, il pourvoira d'a-
jrance aux charges et aux besoins 

de l 'avenir du foyer qu'il a l'in-
tention de fonder . Ce salaire fa-
milial lui permettra d'amasser un 
peu e t d'envisager avec sécurité 
les mauvais jours ainsi que de 
suppléer aux charges futures d'u-
ne famil le nombreuse avant que 
les premiers services de ses en-
fants aînés puissent le dispenseï 
de compter sur autre chose que 
son salaire quotidien. Qu'on en-
traîne donc le jeune homme pai 
son éducation en famil le et à l'é-
cole ou dans les oeuvres diverses, 
qu'on développe son idéal fami-
lial, qu'on lui fasse connaître et 
expérimenter de bonne heure les 
institutions d 'épargne et de pré-
voyance de toutes sortes et ainsi 
on aura contribué à la plus gran-
de tâche qui s'impose, assurer et 
maintenir la paix dans les famil-
les. 

Dans une allocution prononcée 
à la semaine sociale de Sherbroo-
ke le 27 décembre 1938, Son Em. 
le cardinal Villeneuve soulignait 
avec justesse, la nécessité et l'exis-
tence d'une justice sociale orga-
nisée dans la société actuelle oîi 
il soit possible à tous de s 'ajuster 
à leurs devoirs. E t il faisait sien-
nes les paroles de Pie XI, dans 

l 'encyclique Divini Redemtoris. 
Ecoutez tous, disait-il, théolo-
giens, économistes, conférenciers, 
députés: "La justice sociale de-
mande que les ouvriers puissent 
assurer leur propre subsistance et 
celle de leur famil le par un sa-
laire proportionné. La justice so-
ciale demande qu'on mette les 
ouvriers en mesure d'acquérir un 
modeste avoir, afin de prévenir 
ainsi un paupérisme général qui 
est une véritable calamité". Tout 
le problème de l'accession à la 
propriété, celui de la protection 
du petit propriétaire, du logemer.t 
ouvrier, et vingt autres, sont net-
tement ici posés". Mesdames et 
messieurs, s'il nous est permis 
d 'ajouter à ces paroles de Son 
Em. le cardinal Villeneuve, nous 
pourrions aff i rmer que du salaire 
familial dépendent encore la paix 
l 'union et la concorde dans tous 
les foyers. 

L'Eglise, le Pape, tout en ré-
clamant le salaire famil ial pour 
l 'homme adulte, le font cepen-
dant avec sagesse, ils tiennen! 
compte de toutes les conditions 
qui peuvent l ' influencer, besoins 
de la famille ouvrière, situation de 
l 'entreprise, exigences du bien 

commun. Cette loi du salaire fa-
milial souf f re donc quelques ex-
ceptions. 

Mesdames et messieurs, jusqu'i-
ci nous avons constaté que dans 
la société actuelle oii beaucoup 

d'hommes, vivent exclusivement 
de leur salaire, le salaire famil ial 
leur est dû certainement et sans 
condition au titre de justice so-

(Suite à la page 7) 

K , . Voir à . . . 

la santé de Tenf ant 
est voir à son meilleur héritage 

Vous lui donnez cela en lui procurant Hu 
bon lait. Tout notre lait provient de va-
ches tubercuiinisées, et est aussi parfai-

tement pasteurisé. 

A p p e l e z F R o n t e n a c 3 1 2 1 
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Nos communautés: 
Pourquoi si grandes, si 

nombreuses et si belles? 

Ces t le dernier tract pa ru dans 
la collection de l 'Action Sociale 
Catholique. Il a pour auteur M. le 
notaire Oscar Hamel. 

S. Em. le cardinal Villeneuve, 
archevêque de Québec, a bien 
.voulu le revêtir de son Imprima-
tur. 

• 

Par des arguments de bon sens 
et des chiffres officiels, il répond 
•— le titre l ' i n d i q u e — aux objec-
tions les plus répandues pa r les 
agents occultes de l 'anticléricalis-
me et du communisme, sur le 
nombre, la grandeur et le " luxe" 
de nos maisons religieuses. 

De 32 pages et du format com-
mun des tracts, l 'édition populai-
r e se vend aux p r ix de propagan-
de suivants: 

6 sous l 'unité; 
50 sous la douzaine; 
$2.50 le cent; 
$11.25 les 500; 

: $20.00 le mille. 
Un véritable succès de librai-

rie: 4,000 exemplaires écoulés 
dans un mois. 

Adresser toute commande à 
L'Action Sociale Catholique, 

3, boulevard Charest, 
Québec. 
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a cîale. Mais malheureusement, les 
conditions de la vie économique 
ne permettent pas toujours l'oc-
troi de ce salaire familial. En ef-

* îet, personne ne peut obliger tel 
employeur à payer le salaire fa-
milial, tant qu'il restera soumis 
;aux dures conditions de la pro-
duction et de la concurrence ac-
tuelles. 

Il serait injuste, dit le Pape, 
'd'exiger des patrons des salaires 

exagérés qu'ils ne sauraient sup-
porter sans courir à la ruine et 
entraîner les travailleurs avec 
eux dans le désastre. Assurément, 
si par son indolence, sa négligen-
ce, ou parce qu'elle n 'a pas un 
suffisant souci du progrès écono-
mique et technique, l'entreprise 
réalise de moindres profits, elle 
ne peut se prévaloir de cette cir-
constance comme d'une raison 
légitime pour réduire le salaire 
des ouvriers. Mais si d'autre part, 
les ressources lui manquent pour 
allouer à ses employés une équi-
table rémunération, soit qu'elle 
succombe elle-même sous le far-
deau de charges injustifiées, soit 
qu'elle doive écouler ses produits 
à des prix injustement déprimés, 
ceux qui la réduisent à cette ex-
trémité se rendent coupables, «l'u-
ne criante injustice, car, c'est par 
leur faute que les ouvriers sont 
privés de la rémunération qui leur 
est due, lorsque sous l 'empire de 
la nécessité ils acceptent des sa-
laires inférieurs à ceux qu'ils 
étaient en droit de réclamer. 

Mesdames et messieurs, jamais 
les abus de notre temps ne furent 
dénoncés avec plus de précision 
et plus de rigueur que dans ce 
passage de Quadragesimo Anno, 
que nous venons de citer. Dans 
notre.province, la loi des conven-
tions collectives a sans doute con-
tribué à faire disparaître cette 
concurrence entre les patrons en 
établissant dans plusieurs métiers 
des échelles de salaires. Combien 
d'employeurs trouvent encore le 
moyen injuste et déshonnête, sous 
le prétexte fallacieux de la crise 
économique, de payer à leurs ou-
vriers des salaires inférieurs à 
ceux des conventions collectives 
que les ouvriers sont en droit 
de réclamer. 

Nous pourrions citer tel em-
ployeur qui, pour ne pas payer à 
ses ouvriers le salaire fixé par la 
convention collective, fausse ses 
livres en y indiquant le montant 
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du salaire légal tandis que sur 
l'enveloppe de paye de l'ouvrier 
est indiqué le montant d'un sa-
laire inférieur au salaire de la 
convention collective. D'autres 
employeurs, plus rusés pour vo-
ler leurs ouvriers, donneront en 
réalité à leurs ouvriers le salaire 
de la convention collective, mais, 
auront soin de se faire remettre 
la différence entre le salaire de 
la convention et celui qu'il leur 
plaît de donner aux ouvriers. 

Sous l 'empire de la nécessité, 
des ouvriers compétents dans leur 
métier, des ouvriers qui ne sont 
ni paresseux, ni infirmes se voient 
dans l'obligation d'accepter ces 
salaires inférieurs à ceux des con-
ventions collectives, parce que le 
jour où ils dénonceraient les cou-
pables, de ces injustices, ils se 
verraient congédiés. Cependant, 
malgré toutes les ruses des em-
ployeurs pour transgresser la loi 
des conventions collectives qui 
détermine le salaire pour tous lès 
ouvriers de tel ou tel métier don-
né, la justice parvient quand mê-
me à atteindre un grand nombre 
de délinquants. 

Mesdames et messieurs, vous 
seriez étonnés du montant fabu-
leux des réclamations des ou-
vriers faites contre les employ-
eurs malhonnêtes par l'intermé-
diaire des divers comités conjoints 
qui administrent et font respec-
ter la loi des conventions collecti-
ves de travail dans notre province 
de Québec. 

Au dernier congrès de la Con-
fédération des Travailleurs catho-
liques du Canada, un important 
manufacturier de chaussures dé-
clarait ce qui suit au. sujet des 
conventions collectives. Le régime 
des conventions collectives me 
paraît nécessaire dans l'état ac-
tuel des choses, à cause de la con-
currence effrénée à laquelle se li-
vraient les patrons les uns contre 
les autres. Et il ajoutait pour ter-
miner son discours: "Après cinq 
ans d'expérience, et je crois bien 
être ainsi l ' interprète ^e tous les 
patrons de bonne foi, je puis dire 
que nous avons trouvé dans la 
convention collective de l'indus-
trie de la chaussure des avantages 
assez nombreux et assez substan-
tiels pour ne vouloir à aucun prix 
retourner à la jungle d'oîi elle 
nous a tirés." 

Mesdames et messieurs, ces pa-
roles sont un témoignage en fa-
veur des conventions collectives, 
qui bien qu'imparfaites, sont sus-
ceptibles dé perfectionnement 
comme toutes les choses humai-
nes, et capables de transformer 
le régime économique et social 
de manière que le salaire puisse 
atteindre ce niveau nécessaire 
pour procurer une honnête aisan-
ce à tous les hommes. 

Mesdames et messieurs, l 'Egli-
se, le Pape veulent des hauts sa-
laires pour les ouvriers. Comment 
pourraient-ils se procurer ce que 
Pie XI désire qu'ils aient, non 
seulement le nécessaire pour 
pourvoir à leur subsistance et à 
celle de leur famille mais aussi 
ce qu'il faut pour mettre en ré-
serve une partie de leur salaire 
afin de se constituer une modes-

(Sutte à la page 8) 
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Lu paix dans la famille 
par le travail de l'homme 
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te for tune et assurer ainsi la pa ix 
à leur foye r? D'ail leurs, poursuit 
un éminent sociologue, le Père 
Rut ten, il n 'y a pas deux façons 
de comprendre un texte de l 'ency-
clique comme celui-ci: les riches-
ses créées en si grande abondan-
ce à notre époque d' industrialis-
me, sont mal répart ies et ne sont 
pas appliquées aux besoins des 
d i f férentes classes. 

Dans son encyclique Quadrage-
simo Anno, le Pape Pie X I nous 
rappe l l e que dans la détermina-
t ion des salaires, il fau t encfere 
tenir compte en dernier lieu des-
exigences du bien commun. "Nous 
voulons par ler , dit-il, de la né-
cessité d ' o f f r i r à ceux qui peuvent 
et veulent travail ler la possibilité 
d 'employer leurs forces. Or cette 
possibili té dépend dans une large 
mesure du taux des salaires qui 
mul t ip l ie les occasions du travail 
'tant qu'il reste contenu dans de 
ra isonnables limites et les réduit 
au contraire dès qu' i l s 'en écar-
te. Nul n ' ignore, en effet, qu 'un 
niveau ou t rop bas ou exagéré-
ment élevé des salaires engendre 
également le chômage." 

Retenons bien, mesdames et 
messieurs ces paroles de Pie XI 
g u i fon t suite à ce texte: Af com-
pr imer ou a hausser indûment les 
salaires dans des vues d' intérêt 
personnel qui ne t iendrai t nul 
compte de ce que réclame le bien 
général , on s 'écarterait assuré-
ment de la justice sociale. Ce qui 
revient à dire que le bien com-
mun de la société réclame qu'au-
cune classe n 'empêche l ' aut re de 
vivre convenablement. Le Pape 
précise donc que la société doit 
être organisée de manière qu' i l 
soit possible sous le régime du 
salaire de procurer à tous une 
somme de biens assez abondants 
et assez équitablement répart is 
pour que chacun puisse s'élever 
^ ce degré au moins suff i sant 
d 'a isance et de culture, qui, de 
soi facil i te la vertu. Il déclare 
que ce but ne peut être atteint que 
s'il est établi un ra isonnable rap-
port entre les di f férentes catégo-
ries de salaires, d 'une par t , p a r 
exemple, entre salaire industr iel , 
agricole, bénéfice de l 'ar t isan, du 
commerçant, honoraires et traite-
ments divers et d 'aut re par t entre 
les salaires et les pr ix des divers 
produi ts offer ts à la consomma-
tion. 

P o u r établir ce ra isonnable 
r appor t entre les di f férentes caté-
gories de salaires, ce n'est, nous 
dit le Pape, que par un corps 
d ' inst i tut ions professionnelles et 
interprofessionnelles, fondées sur 
des bases solidement chrétiennes, 
reliées entre elles et fo rmant sous 
des formes diverses, adaptées aux 
régions et aux circonstances, ce 
qu 'on appelai t la corporat ion, , ce 
n'est que par ces institutions que 
l 'on pour ra fa i re régner dans les 
relat ions économiques et sociales 
l 'entr 'a ide mutuel le de la justice 
et de la charité. 

Dans- notre province ce corps 
d ' insti tutions professionnelles est 
en bonne voie de s 'organiser avec 
les syndicats catholiques natio-
naux de patrons et d 'ouvriers. Un 
grand nombre de pa t rons et d'ou-
vriers catholiques ont entendu 
l ' appel de l 'Egl ise et prennent 
leur par t dans l 'oeuvre de la res-
taurat ion de la paix dans la fa-
mil le comme dans la société. Ce-
pendant , combien sont p lus nom-
breux les patrons et les ouvriers 
catholiques, qui refusent d'adhé-
rer au syndicalisme catholique ou 

qui le méprisent , a l lant même 
jusqu 'à le maudire . Je me deman-
de, disait S. E m . le cardinal Vil-
leneuve, comment on peut se pro-
clamer chrétien et pré tendre sui-
vre les directives du Pape quand 
on méprise les syndicats patro-
naux et ouvriers sous le prétexte 
qu ' i ls sont catholiques et natio-
naux. 

Mesdames et messieurs, avant 
de terminer cette causerie, je vous 
laisse ces réf lexions: Avez-vous 
pensé que depuis que la plaie du 
chômage existe à Montréal , 25,-
000 famil les au moins secourues 
par l 'Eta t , ont perdu l 'espoir de 
vivre du travail de leur chef, 
avez-vous réfléchi suff i samment 
aux conséquences qu 'engendre 
une telle situation et à leur gra-
vité A une chronique pleine 
d'actualité," de la revue l 'Action 
Nationale, et signée de M. Albert 
Augers, j ' emprunte ces données 
et ces statistiques: "Des famil les 
autrefois honorables, se dislo-
quent, le père abandonne femme 
et enfants, souvent les deux se 
séparent, laissant les enfants à 
leur sort. Dans un seul mois, une 
seule société chari table de Mont-
réal a traité 66 cas d 'abandon de 
fami l le par les deux parents, et 
51 cas de chefs de famil les dispa-
rus, laissant leurs dépendants in-
capables d 'obtenir même le se-
cours direct du fai t de leur dis-
pari t ion. E t remarquer bien, mes-
dames et messieurs, que s'il fal-
lait fa i re le bi lan de toutes les 
famil les qui ne reçoivent pas les 
secours directs mais dont les chefs 
travail lent et reçoivent un salaire 
légèrement supérieur au montant 
des allocations de chômage, que 
de tristes constatations ne pcur-
rait-on pas encore fa i r e? 

Le père n ' a p lus d 'autor i té au 
foyer , il l ' a pe rdue à cause de l'é-
tat d ' infér ior i té oii le place le sa-
la i re insuff isant qu ' i l reçoit, il 
est considéré comme un incom-
pétent, un paresseux, parce qu' i l 
ne réussit pas à donner à son 
foyer l 'a isance nécessaire. Ses en-
fants , sur tout s ' i ls ont le bonheur 
de travail ler et de gagner quel-
que peu, sont désobéissants, gros-
siers et f rondeurs envers leur pè-
re, parce que lui, ne parvient pas 
à appor ter au foyer le salaire f a 
mil ial . Les enfants ingrats ne 
veulent p lus fourn i r leur quote-
par t du salaire qu ' i ls reçoivent 
pour les dépenses du foyer , pré-
férant l 'employer aux amuse-
ments et aux jouissances fr ivoles. 

Bientôt les disputes et les que-
relles éntre les parents et les en-
fants achèvent d'en rendre Tat-
mosphère- i r respi rable . La discor-
de, la désunion a tôt fa i t de dé-
sorganiser la vie de famil le . Puis-
qu'il n 'y a p lus de moyen de vi-
vre énsemble on se sépare. Les 
foyers tristes et déserts sont nom-
breux de nos jours. 

Mesdames et messieurs, durant 
ces jours t roublés d'état de guer-
re en Europe , le Pape nous invit :, 
à prier pour la paix internatio-
nale. 

Oublierons-nous dans nos in-
tentions, de prier également pour 
la pa ix dans les fami l les? Car la 
paix internationale, disait récem-
ment Son E m . le cardinal Ville-
neuve, dépend en très grande me-
sure de la pa ix nationale, celle-ci 
dépend tou jours de la paix socia-
le, la pa ix sociale dépend elle-
même de la pa ix fami l ia le et cel-
le-ci dépend en somme de la paix 
des consciences. 
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